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Assistant Club 

REFERENTIEL DU DIPLÔME 

Les titulaires du Brevet Fédéral « d’Assistant club » peuvent être amenés à intervenir sur tous 
les publics dans tous les niveaux de pratiques et dans toutes disciplines.  

Ces intervenants inscrivent leur action dans le cadre des orientations fédérales ainsi qu’en 
cohérence avec le projet du groupe dont ils assistent le responsable. 

Les modes d’intervention qu’ils développent s’inscrivent dans une logique de travail collectif 
pour : 

- assister un responsable de groupe dans la conduite de l’activité, 
- participer au fonctionnement du club, 
- accompagner un groupe lors des compétitions ou des déplacements1, 
- participer à la sécurité des pratiquants du groupe lors de la conduite de l'activité. 

Le titulaire du Brevet Fédéral d’Assistant club est intégré au sein d’une équipe qui met en 
œuvre le plan de développement du club. 

S'il est mineur, son autonomie pédagogique s'exprime sous la responsabilité d’une personne 
majeure responsable du groupe, au travers des missions qui lui sont confiées par ledit 
responsable. Il n’est jamais en autonomie totale. 

Il peut être autonome dans les tâches administratives qui lui sont confiées dans le cadre de 
directives précises. 

S’il est majeur, il est autonome, sous l'autorité du président du club, dans l’accompagnement 
de groupes sportifs lors de déplacements à l’occasion d’un stage ou d’une compétition. 

Sa responsabilité s'exerce exclusivement dans le cadre des consignes données par le 
responsable du groupe dont il assure la mission d’assistance. Il est garant de la sécurité des 
pratiquants dont il assure l'accompagnement. 

Il n'assure aucune fonction de tutorat. 

1 Les mineurs ne peuvent assumer les activités d’accompagnement ou d’encadrement de 
groupe lors des déplacements sans encadrement d’un adulte au minimum. 
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LES PRE-REQUIS A L'ENTREE EN FORMATION 

Les exigences préalables à l’entrée en formation ont pour but de vérifier les capacités du 
candidat à suivre le cursus de formation et lui permettre d’accéder à l’obtention du Brevet 
Fédéral d'Assistant Club. 

 

Pour entrer en formation le stagiaire doit : 

- Avoir 14 ans minimum, 
- Être licencié à la Fédération Française de Natation, 
- Être titulaire du diplôme du Sauv'nage. 

A défaut de pouvoir produire ce diplôme le candidat devra réaliser un test d'entrée en 
formation, comprenant l’enchaînement suivant : 

- une entrée libre dans l’eau, 
- un déplacement ventral sur 25 mètres, 
- un déplacement dorsal de 25 mètres, 
- ensuite le candidat effectuera une recherche d’objet dans une profondeur supérieure à 

sa taille. 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS A : 

Guilhaine SEBILLOTTE 

COMITE REGIONAL DE NATATION DU LIMOUSIN 
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